
Page 1 of 1 
 

ADDENDUM À LA POLITIQUE DE GOUVERNANCE 
DE COMMONSPIRIT HEALTH 

ADDENDUM pour les Finances G-003A-A DATE D'EFFET :  7/1/2021 

SUJET :   Hospital Facility Financial Assistance Contact Information 
St Joseph's Hospital and Medical Center 

Conformément à la Politique de gouvernance concernant les Finances G-003 de 
CommonSpirit, Assistance financière, les coordonnées de St Joseph's Hospital and 
Medical Center sont les suivantes :  
• Des exemplaires de la Politique d'assistance financière, de la Demande
d'assistance financière, de la Politique de facturation et de recouvrement, et du Résumé
en langage clair sont disponibles sur le site web de l'établissement hospitalier à l'adresse
suivante : https://www.dignityhealth.org/arizona/locations/stjosephs/patients-and-
visitors/for-patients/billing-payment-information/financial-assistance
• Un exemplaire de la liste des prestataires est disponible à l'adresse suivante :
https://www.dignityhealth.org/arizona/locations/stjosephs/patients-and-visitors/for-
patients/billing-payment-information/financial-assistance
• Les patients peuvent obtenir des informations supplémentaires sur le pourcentage
d'AGB de l'Établissement hospitalier et sur la manière dont ces pourcentages ont été
calculés auprès d'un conseiller financier à : 602-406-4923
• Tous les patients/Garants qui souhaitent obtenir une assistance financière ou qui
ont des questions sur cette assistance, le processus de demande, les options de
facturation et de plan de paiement, les actions en cas de non-paiement ainsi que les
autres programmes applicables qui peuvent être disponibles en ce qui concerne leurs
comptes, peuvent le faire :
1. Contactez l'établissement hospitalier en vous présentant en personne à l'adresse
suivante : Financial Counselor Office
2. Appeler le conseiller financier dans l'établissement hospitalier au numéro suivant :
602-406-4923
3. Visitez le site web de l'établissement hospitalier à l'adresse suivante :
https://www.dignityhealth.org/arizona/locations/stjosephs
4. Envoyez vos demandes par courrier à :St Joseph's Hospital and Medical Center, PO
Box 3008, Rancho Cordova, CA 95741-3008
• Les patients/Garants qui se voient refuser une Assistance financière peuvent
également faire appel de la décision concernant leur admissibilité. Les litiges et les appels
peuvent être déposés en contactant Customer Service Mgr  888-488-7667 ou le centre
d'assistance financière à l'adresse suivante : PO Box 3008, Rancho Cordova, CA 95741-3008
DOCUMENTS ASSOCIÉS :  
Politique de gouvernance CommonSpirit pour les Finances G-003, Assistance financière 
Politique de gouvernance de CommonSpirit pour les Finances G-004, Facturation et 
recouvrements


	ADDENDUM À LA POLITIQUE DE GOUVERNANCE
	DE COMMONSPIRIT HEALTH
	POLITIQUE
	Conformément à l'Internal Revenue Code (IRC) Section 501(r), afin de rester exonéré d'impôt, chaque Organisme hospitalier CommonSpirit Health est tenue d'établir une Politique d'Assistance financière écrite (FAP) et une Politique de Soins Médicaux d'U...
	CHAMP D'APPLICATION
	La présente Politique s'applique à CommonSpirit et à chacune de ses Filiales directesP60F P et Filiales exonérées d'impôtP61F P qui exploitent un Établissement hospitalier (désignées individuellement comme un organisme hospitalier CommonSpirit et coll...
	PRINCIPES
	En tant que prestataires de soins de santé catholiques non imposables, les Organismes hospitaliers CommonSpirit sont appelés à répondre aux besoins des patients et des autres personnes en recherche de soins, quelles que soient leurs capacités financiè...
	Les principes suivants sont conformes à la mission de CommonSpirit, qui consiste à fournir des services de soins de santé compatissants, de haute qualité et abordables et à défendre les intérêts des personnes pauvres et vulnérables. Les Organismes hos...
	Les Organisme hospitaliers CommonSpirit fourniront, sans discrimination, des soins médicaux d'urgence aux personnes, quelle que soit leur admissibilité à une Assistance financière ou à une assistance gouvernementale, dans les Établissements hospitalie...
	Les Organismes hospitaliers CommonSpirit ont pour mission de fournir une Assistance financière aux personnes qui ont besoin de soins de santé et qui ne sont pas assurées, sous-assurées, inadmissibles à un programme gouvernemental ou autrement incapabl...
	APPLICATION
	A. Cette Politique s'applique à ce qui suit :
	● Tous les frais relatifs aux soins EMCare fournis dans un Établissement hospitalier par un Organisme hospitalier CommonSpirit.
	● Tous les frais pour des soins EMCare fournis par un médecin ou un médecin spécialiste employé par un Organisme hospitalier CommonSpirit, si ces soins sont fournis dans un établissement hospitalier.
	● Tous les frais pour des soins EMCare fournis par un médecin ou un médecin spécialiste employé par une entité étroitement liée, dans la mesure où ces soins sont fournis dans un Établissement hospitalier.
	● Les Soins médicalement nécessaires non couverts fournis aux patients, lorsque ce dernier est responsable des frais, tels que les frais pour les jours au-delà d'une limite de durée de séjour ou dans des circonstances où les prestations du patient ont...
	● Les activités de perception et de recouvrement seront menées conformément à la Politique de gouvernance CommonSpirit pour les finances G-004, Facturation et recouvrement.
	B. Coordination avec les autres dispositions légales
	La fourniture d'une Assistance financière, peut faire l'objet d'une réglementation supplémentaire en vertu des lois et réglementations fédérales, de l'état ou locales. Cette loi prévaut dans la mesure où elle impose des exigences plus strictes que la ...
	DÉFINITIONS
	Les montants généralement facturés (AGB) sont les frais maximaux qu'un patient admissible à une Assistance financière est personnellement tenu de payer, en vertu de la présente Politique, après que toutes les déductions et réductions (y compris les ré...
	La période de demande désigne le temps accordé aux patients par l'Organisme hospitalier CommonSpirit pour remplir ladite demande d'Assistance. Elle expire à la plus tardive des deux dates suivantes : (i) 365 jours après la sortie du patient de l'Établ...
	La région de service de l'Entité CommonSpirit désigne, aux fins de la présente politique, la communauté desservie par un Établissement hospitalier tel que défini dans son évaluation la plus récente des besoins de santé de la communauté, comme décrit d...
	Une Évaluation des besoins médicaux de la communauté (Community Health Needs Assessment - CHNA) est menée par un Établissement hospitalier au moins une fois tous les trois (3) ans conformément à la section 501(r)(1)(A) de l'IRC ; chaque Organisme hosp...
	Période de détermination de l'admissibilité - Pour déterminer l'admissibilité à l'Assistance financière, un Établissement hospitalier examinera le revenu familial annuel pour une période de six (6) mois précédente ou de l'année fiscale précédente, tel...
	Période d'admissibilité - Après avoir soumis la demande d'Assistance financière et les documents justificatifs, les patients dont l'admissibilité a été approuvée se verront accorder une Assistance financière pour tous les comptes admissibles engagés p...
	Soins médicaux d'urgence, EMTALA - Tout patient cherchant à obtenir des soins pour un problème médical d'urgence au sens de la Section 1867 de la loi sur la Sécurité sociale (42 U.S.C. 1395dd) dans un Établissement hospitalier doivent être traités san...
	Actions de recouvrement exceptionnelles (ECA) - L'Établissement hospitalier ne s'engagera pas dans des ECA à l'encontre d'une personne avant d'avoir fait un effort raisonnable pour déterminer l'éligibilité à la FAP de l'établissement hospitalier. Une ...
	● vendre la créance d'un particulier à une autre partie, sauf dans les cas expressément prévus par la loi fédérale et
	● communiquer des renseignements défavorables sur le particulier aux bureaux de crédit à la consommation.
	Les ECA ne comprennent pas les privilèges qu'un Établissement hospitalier est en droit de faire valoir en vertu de la loi de l'état sur le produit d'un jugement ou d'un compromis dû à un particulier (ou à son représentant) à la suite de blessures pers...
	La famille désigne (selon la définition du Census Bureau) un groupe de deux personnes ou plus qui résident ensemble et qui sont liées par la naissance, le mariage ou l'adoption. Selon les règles de l'Internal Revenue Service (IRS), si le patient décla...
	Le Revenu familial est déterminé conformément à la définition de l'IRS du Revenu brut ajusté modifié pour le demandeur et tous les membres de sa famille. Pour déterminer l'éligibilité, l'Organisme hospitalier CommonSpirit peut prendre en compte les « ...
	Les Federal Poverty Level Guidelines (FPL) sont mises à jour chaque année dans le Federal Register par le United States Department of Health and Human Services en vertu de l'autorité de la sous-section (2) de la section 9902 du titre 42 du Code des Ét...
	L'Assistance financière désigne l'assistance fournie aux patients pour lesquels le paiement intégral des dépenses prévues pour les soins EMCare dispensés dans un Établissement hospitalier constituerait une difficulté financière et qui répondent aux cr...
	Le terme Garant désigne un particulier qui est légalement responsable du paiement de la facture du patient.
	L'Établissement hospitalier (ou l'Établissement) désigne un établissement de soins de santé qui doit être agréé, enregistré ou reconnu de manière similaire par un état, en tant qu'hôpital et qui est exploité par un Organisme hospitalier CommonSpirit.
	Les Soins médicalement nécessaires désignent toute procédure raisonnablement considérée (par un prestataire) comme nécessaire pour prévenir, diagnostiquer, corriger, guérir, atténuer ou éviter l'aggravation d'un état, d'une maladie, d'une blessure ou ...
	Fonctionnement d'un Établissement hospitalier - On considère qu'un Établissement hospitalier fonctionne au moyen de ses propres employés, soit en sous-traitant l'exploitation de l'Établissement à une autre organisation. Un Établissement hospitalier pe...
	L'Assistance financière par présomption désigne la détermination de l'éligibilité à l'Assistance financière qui peut s'appuyer sur des informations fournies par des prestataires tiers et autres informations accessibles au public. Si l'on détermine qu'...
	Une Entité étroitement liée désigne, pour ce qui concerne un Organisme hospitalier CommonSpirit, une entité considérée comme une société d'associés du point de vue de la fiscalité fédérale dans laquelle l'Organisme hospitalier possède une participatio...
	Non assuré désigne le statut d'un particulier qui n'est pas couvert par un assureur tiers commercial, un plan ERISA, un programme fédéral de soins de santé (y compris, mais sans s'y limiter, Medicare, Medicaid, SCHIP et TRICARE), une indemnisation des...
	Sous-assuré désigne le statut d'un particulier bénéficiant d'une couverture d'assurance privée ou publique, pour qui le paiement intégral des dépenses prévues pour les soins EMCare couverts par la présente police constituerait une difficulté financière.
	ÉLIGIBILITÉ À L'ASSISTANCE FINANCIÈRE
	A. Assistance financière disponible pour les soins EMCare
	Un patient qui remplit les conditions requises pour bénéficier de l'Assistance financière recevra des soins EMCare gratuits ou à prix réduit et, à ce titre, ne devra jamais payer plus que l'AGB pour ces soins. L'Assistance financière sera fournie aux ...
	B. Assistance financière indisponible pour les soins autres que les soins EMCare
	L'Assistance financière n'est pas disponible pour les soins autres que les soins EMCare. Dans le cas de soins autres que les soins EMCare, aucun patient ne sera redevable d'une somme supérieure aux coûts nets de ces soins (coûts bruts de ces soins apr...
	C. Montant de l'Assistance financière disponible
	L'admissibilité à l'Assistance financière sera prise en considération pour les particuliers qui ne sont pas assurés, sous-assurés, inadmissibles à tout programme gouvernemental de prestations de soins de santé, et qui sont incapables de payer leurs so...
	À moins d'être admissible à une Assistance financière présumée, les critères d'admissibilité suivants doivent être remplis pour qu'un patient puisse bénéficier d'une Assistance financière.
	● Le patient doit avoir un solde de compte minimum de dix dollars (10,00 $) auprès de l'Organisme hospitalier CommonSpirit. Les soldes de plusieurs comptes peuvent être combinés pour atteindre ce montant. Les patients/Garants dont le solde est inférie...
	● Le patient doit se conformer aux normes de collaboration avec le patient décrites dans le présent document.
	● Le patient doit présenter une Demande d'Assistance financière (FAA) dûment remplie.
	D. Soins caritatifs
	● UJusqu'à 200 % du FPLU - Tout patient dont le revenu familial est égal ou inférieur à 200 % du FPL, y compris, mais sans s'y limiter, tout patient non assuré sous-assuré ou tout patient ayant des frais médicaux élevés, peut bénéficier d'une Assistan...
	● UDe 201 % à 400 % du FPLU - Tout patient dont le revenu familial est égal ou supérieur à 201 %, mais inférieur à 400 % du FPL, y compris, mais sans s'y limiter, tout patient non assuré sous-assuré ou tout patient ayant des frais médicaux élevés, peu...
	E. Normes de collaboration avec les patients
	Le patient doit collaborer avec l'Établissement hospitalier afin de fournir les renseignements et les documents nécessaires pour déterminer son admissibilité. Cette coopération consiste notamment à remplir toutes les demandes ou tous les formulaires o...
	Un patient doit épuiser toutes les autres options de paiement, y compris la couverture privée, les programmes d'assistance médicale fédéraux, d'État et locaux, et toute autre forme d'assistance fournie par des tiers avant d'être accepté. Un demandeur ...
	La coopération du patient et, le cas échéant, de tout Garant est obligatoire pour la demande de programmes applicables et de sources de financement identifiables, y compris la couverture COBRA (une loi fédérale permettant une prolongation limitée dans...
	F. Remise pour les patients non assurés
	Les services non couverts par une police d'assurance et les patients/Garants qui fournissent la preuve qu'il n'existe aucune couverture d'assurance maladie, que ce soit par le biais d'un programme fourni par l'employeur ou d'un programme gouvernementa...
	Chaque Établissement hospitalier doit calculer et déterminer la réduction des frais bruts dont bénéficient les patients admissibles. L'Assistance financière décrite ci-dessus remplace cette réduction pour les patients non assurés. S'il est déterminé q...
	G. Remise sur paiement sur facture
	Pour les patients non assurés qui ne sont pas admissibles à l'une des remises d'Assistance financière décrites dans la présente Politique, les Établissements hospitaliers peuvent appliquer une remise sur facture (self-pay) au patient, conformément aux...
	MÉTHODE DE DEMANDE D'ASSISTANCE FINANCIÈRE
	Tous les patients doivent remplir la FAA de CommonSpirit pour être pris en compte pour une Assistance financière, à moins qu'ils ne soient éligibles pour une Assistance financière présumée. La FAA est utilisée par l'Établissement hospitalier pour éval...
	Pour avoir droit à une assistance, le patient doit fournir, avec la FAA, des relevés de compte bancaire ou de compte chèque attestant de ses ressources disponibles (celles convertibles en espèces et non nécessaires à la vie quotidienne du patient) et ...
	● une copie de la dernière déclaration de revenus fédérale du particulier,
	● le formulaire W-2 actuel,
	● les feuilles de paie du moment ou
	● une lettre de soutien signée.
	L'Établissement hospitalier peut, à sa discrétion, se fier à des preuves d'admissibilité autres que celles décrites dans la FAA ou dans les présentes. D'autres sources de preuves peuvent comprendre :
	● Sources de données externes accessibles publiquement qui fournissent des informations sur la capacité de paiement d'un patient/Garant,
	● Un examen des comptes en souffrance du patient pour des services antérieurs fournis et l'historique des paiements du patient/Garant,
	● Les déterminations antérieures de l'admissibilité du patient ou du Garant à l'assistance en vertu de la présente police, le cas échéant ou
	● Les preuves obtenues à la suite de la recherche de sources alternatives de paiement et de couverture appropriées dans le cadre de programmes de paiement publics et privés.
	Dans le cas où aucun revenu n'est attesté sur une FAA remplie, un document écrit expliquant pourquoi l'information sur le revenu n'est pas disponible et comment le patient ou le Garant supporte les frais de subsistance de base (tels que le logement, l...
	ÉLIGIBILITÉ PRÉSUMÉE
	Les Organismes hospitaliers CommonSpirit reconnaissent que tous les patients et les Garants ne sont pas en mesure de remplir la FAA ou de fournir les documents requis. Des conseillers financiers sont disponibles dans chaque Établissement hospitalier p...
	● être bénéficiaire de programmes de soins sur ordonnance financés par l'État,
	● être sans-abri ou une personne ayant reçu des soins dans une clinique pour sans-abri ou une clinique de soins gratuits,
	● participer aux programmes pour les femmes, les nourrissons et les enfants (WIC),
	● être admissible aux bons d'alimentation,
	● être éligible ou orienté vers d'autres programmes d'assistance locaux ou d'état (par exemple, Medicaid),
	● Avoir un logement à faible revenu/subventionné est indiqué comme adresse valable, ou
	● le patient est décédé sans conjoint connu ni succession connue.
	Ces informations permettront aux Établissements hospitaliers de prendre des décisions éclairées sur les besoins financiers des patients, en utilisant les meilleures estimations disponibles en l'absence d'informations fournies directement par le patien...
	Un patient jugé admissible à l'Assistance financière présumée recevra des soins EMCare gratuits ou à prix réduit pendant la période au cours de laquelle il est présumé admissible. Dans certains cas, une Assistance financière peut être approuvée avant ...
	Si un particulier est jugé admissible par présomption, le patient recevra une Assistance financière pour une période de douze (12) mois se terminant à la date de détermination de l'admissibilité par présomption. Il en découle que l'Assistance financiè...
	Les patients ayant effectué des paiements totalisant cent cinquante dollars (150,00 $) ou plus sur un solde impayé encouru pour des services dispensés ne seront pas admissibles à la présomption d'admissibilité sur ce compte.   D'autres sources d'infor...
	Dans le but d'aider les patients financièrement démunis, un Établissement hospitalier peut faire appel à un tiers pour vérifier ses informations ou celles de son Garant afin d'évaluer ses besoins financiers. Cet examen utilise un modèle prédictif reco...
	Lorsque le modèle est utilisé, il est déployé avant que les créances irrécouvrables ne soient imputées et après que toutes les autres sources d'éligibilité et de paiement ont été épuisées. Cela permet à l'Établissement hospitalier de sélectionner tous...
	Si un patient ne remplit pas les conditions d'admissibilité présumée, il peut toujours fournir les informations requises et être pris en considération dans le cadre du processus traditionnel de FAA.
	Les comptes des patients ayant obtenu le statut d'éligibilité présumée recevront des soins gratuits ou à prix réduit en fonction des services éligibles pour les dates de service rétrospectives uniquement. Cette décision ne constituera pas un état de s...
	La présélection fournit un avantage communautaire en permettant à un organisme hospitalier CommonSpirit d'identifier systématiquement les patients ayant besoin d'Assistance financière, de réduire les charges administratives et de fournir une Assistanc...
	NOTIFICATION CONCERNANT L'ASSISTANCE FINANCIÈRE
	La communication concernant la disponibilité d'une Assistance financière de la part des Organismes hospitaliers CommonSpirit sera diffusée par divers moyens, qui peuvent inclure, mais sans s'y limiter, les suivants :
	● publication en clair des avis dans les factures des patients,
	● avis affichés dans les salles d'urgence, les centres de soins urgents, les services d'admission et d'enregistrement, les bureaux commerciaux et dans d'autres lieux publics choisis par l'Établissement hospitalier et
	● publication d'un résumé de la présente politique sur le site Web de l'Établissement hospitalier, tel que prévu à l'Addendum A, et à divers endroits dans les localités desservies par l'Établissement hospitalier, au choix de ce dernier.
	Les patients peuvent obtenir des informations supplémentaires sur le pourcentage d'AGB de l'Établissement hospitalier et sur la manière dont ces pourcentages ont été calculés auprès d'un conseiller financier, tel que prévu dans l'Addendum A.
	Ces avis et informations sommaires doivent inclure un numéro de contact et doivent être fournis en anglais, en espagnol et dans les autres langues principales parlées par la population desservie par un Établissement hospitalier particulier, le cas éch...
	L'orientation des patients vers l'Assistance financière peut être faite par tout membre du personnel médical ou non médical de l'Organisme hospitalier CommonSpirit, y compris les médecins, les infirmières, les conseillers financiers, les travailleurs ...
	Les Organismes hospitaliers CommonSpirit fourniront des conseils financiers aux patients concernant leurs factures liées aux soins EMCare et informeront les patients de la disponibilité de ces conseils. Il incombe au patient ou à son Garant de prévoir...
	Une liste de fournisseurs sera publiée par chaque Établissement hospitalier CommonSpirit sur son site Web, au plus tard le 1er juillet 2021, et sera mise à jour par la direction périodiquement (mais pas moins que trimestriellement) par la suite.
	ACTIONS EN CAS DE NON PAIEMENT
	Les mesures qu'un Organisme hospitalier CommonSpirit peut prendre en cas de non paiement concernant un Établissement hospitalier sont décrites dans une politique distincte, la Politique de gouvernance CommonSpirit pour les Finances G-004, Facturation ...
	APPLICATION DES PROCÉDURES
	La direction du Revenue Cycle de CommonSpirit est chargée de la mise en œuvre de cette Politique.
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